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Procès-verbal de la 14e assemblée extraordinaire du Conseil d’éducation du District scolaire 
francophone Sud. La réunion s’est tenue le mercredi 24 mai 2023 de 18 h 30 à 19 h 57 par 
l’entremise de la plateforme Zoom. 
 
PRÉSENCES 
 

Membres votants Titre Présences 

Line Thibodeau Sous-district 1 Virtuel 

Isabelle LeGoff Sous-district 2 Absence motivée 

Nathalie Dallaire Sous-district 3 Virtuel 

Luc Cormier Sous-district 4 Absence motivée 

Natacha Vautour Vice-présidente, sous-district 5 Virtuel 

Matthieu LeBlanc Sous-district 6 Virtuel 

Isabelle Landry-Sonier Sous-district 7 Virtuel 

Monique Mazerolle Sous-district 8 Virtuel 

Michel Côté Président, sous-district 9 Virtuel 

Raphaël Moore Sous-district 10 Virtuel 

Alexia Tomasello Élève-conseillère (2022-2023) Virtuel 

Personnel du DSFS Titre Présences 

Monique Boudreau  Directrice générale et secrétaire du CED Virtuel 

Jean-Luc Thériault Directeur des relations stratégiques (par 
intérim) 

Virtuel 

David Després Directeur des services administratifs et 
financiers 

Virtuel 

Annick Thomas  Adjointe à la direction générale Virtuel 

Louis Aubé Spécialiste en soutien technologique Virtuel 

 
 
1. Ouverture de la séance  
 
Le président ouvre la séance à 18 h 44 en souhaitant la bienvenue aux personnes présentes.    
 
2. Considération et adoption de l’ordre du jour et absences motivées 
 
Les membres sont informés de l’absence motivée du conseiller Luc Cormier et de la conseillère 
Isabelle LeGoff. 
 
Les membres passent en revue l’ordre du jour proposé.  
 
2023-05-24 – CED – DSFS – 45 
 
Sur une proposition dûment appuyée, il est résolu que le Conseil d’éducation du District 
scolaire francophone Sud adopte l’ordre du jour tel qu’il a été présenté (Raphaël Moore, 
Isabelle Landry-Sonier) 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Considération et adoption de l’ordre du jour et absences motivées 
3. Déclaration de conflits d’intérêts 
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4. Priorisation des grands projets d’immobilisations et des projets mi-vie – liste de 
priorités pour 2024-2025 

5. Politique 713 (éléments en révision) 
6. Levée de la séance 

 
Unanimité 
 
3. Déclaration de conflits d’intérêts 
 
Le président demande s’il y a des membres qui ont des conflits d’intérêts au sujet de certains 
points à l’ordre du jour.  Aucun membre n’a déclaré de conflit d’intérêts. 
 
4. Priorisation des grands projets d’immobilisations et des projets mi-vie – liste de 
 priorités pour 2024-2025.  
 
Depuis la tenue de l’assemblée régulière du 10 mai dernier, les membres du Conseil ont pris 
connaissance de nouvelles données relatives aux dénombrement d’ayants droit dans les grandes 
régions de Miramichi et de Saint-Jean. Afin de discuter de ces nouvelles informations, les 
membres du Conseil ont été convoqués à cette assemblée extraordinaire afin de réexaminer la 
question de la liste des priorités des grands projets d’immobilisations et des projets mi-vie pour 
2024-2025 qui avait été abordée en assemblée ordinaire le 10 mai dernier (point 6.1.1).  
 
2023-05-24 – CED – DSFS – 46 
 
Sur une proposition dûment appuyée, il est résolu que le Conseil d’éducation du District 
scolaire francophone Sud réexamine la question de la liste des priorités des grands projets 
d’immobilisations et des projets mi-vie pour 2024-2025 qui avait été abordée en assemblée 
ordinaire le 10 mai 2023 (proposition 2023-05-10 – CED – DSFS – 1136). (Raphaël Moore, 
Matthieu LeBlanc)  
 
Unanimité 
 
La nouvelle proposition suivante a été soumise au Conseil : 
 
2023-05-24 – CED – DSFS – 47 
 
CONSIDÉRANT que l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés protège le droit à 
l’instruction en français, aux niveaux primaire et secondaire, de qualité équivalente à celle offerte 
en anglais ;  
 
CONSIDÉRANT que l’article 16.1 de la Charte canadienne des droits et libertés énonce le droit 
de la communauté linguistique française du Nouveau-Brunswick à des institutions 
d’enseignement distinctes qui sont nécessaires à sa protection et à sa promotion ; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil a communiqué des besoins immobiliers au gouvernement 
provincial depuis au moins 2014 pour la zone de fréquentation desservie par le Centre scolaire 
Samuel-de-Champlain (situé à Saint-Jean) et au moins 2016 pour la zone de fréquentation 
desservie par le Carrefour Beausoleil (situé à Miramichi) visant à commencer à remédier, en 
partie, aux violations des articles 23 et 16.1 de la Charte canadienne des droits et libertés dans 
ces régions ; 
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CONSIDÉRANT que la Cour suprême du Canada a expliqué, depuis au moins 2020, que les 
gouvernements provinciaux doivent remédier aux carences immobilières pour mettre en œuvre 
les articles 23 et 16.1 de la Charte canadienne des droits et libertés « en temps utile » suivant la 
communication des besoins par le Conseil et que les contraintes propres à l’affectation de fonds 
publics limités par le gouvernement provincial ne justifient pas des violations 
des articles 23 et 16.1 ; 
 
CONSIDÉRANT que l’omission du gouvernement provincial de remédier aux violations des 
articles 23 et 16.1 de la Charte canadienne des droits et libertés identifiées par le Conseil dans 
la zone de fréquentation desservie par le Centre scolaire Samuel-de-Champlain (situé à Saint-
Jean) et celle desservie par le Carrefour Beausoleil (situé à Miramichi) perdure depuis une 
période qui dépasse largement le « temps utile » contemplé par la Cour suprême du Canada en 
2020 ; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil a communiqué au gouvernement provincial les développements 
jurisprudentiels dont il est question ci-dessus depuis au moins 2021 et lui a demandé de revoir 
ses politiques et pratiques en matière de priorisation et de financement des projets immobiliers 
du Conseil ;  
 
CONSIDÉRANT que le Conseil a pris connaissance de données sociodémographiques de 
Statistique Canada au sujet du nombre d’élèves qui se prévaudront en définitive de la 
programmation offerte dans la zone de fréquentation desservie par le Centre scolaire Samuel-
de-Champlain (situé à Saint-Jean) et dans celle desservie par le Carrefour Beausoleil (situé à 
Miramichi) ;  
 
CONSIDÉRANT que ces données sociodémographiques de Statistique Canada démontrent qu’il 
existe de graves violations des articles 23 et 16.1 de la Charte canadienne des droits et libertés 
à Saint-Jean et à Miramichi ;  
 
CONSIDÉRANT que le temps pour se rendre à l’école est normalement l’un des facteurs qui 
pèse le plus lourdement dans la décision d’un parent d’inscrire son enfant dans une école en 
particulier ; 
 
CONSIDÉRANT que le Centre scolaire Samuel-de-Champlain et le Carrefour Beausoleil 
desservent d’énormes zones de fréquentation requérant des temps de déplacement 
déraisonnables qui découragent les parents d’inscrire leur enfant dans ces écoles ;   
 
CONSIDÉRANT que la liste des priorités des grands projets immobiliers et des projets mi-vie 
2024-2025 acceptée par résolution du Conseil lors de sa réunion du 10 mai 2023 doit être 
modifiée afin de tenir compte, notamment, de ces données sociodémographiques ;  
 
CONSIDÉRANT que le Conseil estime que le Centre scolaire Samuel-de-Champlain requiert des 
travaux mi-vie et un réaménagement et que le Carrefour Beausoleil requiert un agrandissement 
et des travaux mi-vie afin que puisse y être offerte une instruction en français de qualité 
équivalente à celle offerte en anglais, conformément aux articles 23 et 16.1 de la Charte 
canadienne des droits et libertés ;  
 
CONSIDÉRANT que le Conseil estime également requérir au moins trois immeubles scolaires 
additionnels dans la zone de fréquentation desservie par le Centre scolaire Samuel-de-
Champlain (situé à Saint-Jean) et au moins un immeuble scolaire additionnel dans la zone de 
fréquentation desservie par le Carrefour Beausoleil (situé à Miramichi) afin que puisse y être 
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offerte une instruction en français de qualité équivalente à celle offerte en anglais, conformément 
aux articles 23 et 16.1 de la Charte canadienne des droits et libertés ; 
 
Sur une proposition dûment appuyée, il est résolu que le Conseil rescinde l’adoption de la 
résolution du 10 mai 2023 en lien avec la liste des priorités des grands projets immobiliers 
et des projets mi-vie de 2024-2025 et émette les priorités suivantes au ministre de 
l’Éducation et du Développement de la petite enfance, indépendamment des projets se 
trouvant déjà sur la liste des priorités ministérielles stables en matière d’infrastructure :   
 

1. Trois immeubles scolaires additionnels dans la zone de fréquentation desservie 

par le Centre scolaire Samuel-de-Champlain : 

- un immeuble scolaire additionnel dans la région est de la zone de 

fréquentation du Centre scolaire Samuel-de-Champlain ; 

- un immeuble scolaire additionnel dans région ouest de la zone de 

fréquentation du Centre scolaire Samuel-de-Champlain ; et  

- un immeuble scolaire additionnel dans la région centrale de la zone de 

fréquentation du Centre scolaire Samuel-de-Champlain ; 

2. Un immeuble scolaire additionnel dans la zone de fréquentation desservie par le 

Carrefour Beausoleil dans la région de Miramichi ; 

3. Samuel-de-Champlain (projet mi-vie et réaménagement) ; 

4. Carrefour Beausoleil (agrandissement et projet mi-vie) ; 

5. MFR (projet mi-vie) ; et 

6. Un immeuble scolaire dans la région du Grand Moncton. 

(Line Thibodeau, Nathalie Dallaire) 

 

Unanimité 
 
Le Conseil enverra les recommandations dans une lettre au ministère. 
 
Une discussion s’ensuit en lien avec la résolution proposée, les conseillères Isabelle Landry-
Sonier et Monique Mazerolle ont partagé avec les membres du Conseil des inquiétudes des 
CPAE de l’école L’Odyssée en lien avec la nouvelle école proposée dans la région du Grand 
Moncton. Ils souhaiteraient que des précisions soient apportées concernant cette demande 
(souhaiteraient que ce soit identifié comme des besoins au secondaire). Une lettre sera envoyée 
au comité de planification des installations scolaires, et le sujet sera discuté lors d’une prochaine 
rencontre du CED. Des préoccupations ont aussi été partagées par le CPAE de l’école Mathieu 
Martin auprès d’un conseiller pour savoir où en était leur projet mi-vie. Le directeur des services 
administratifs et financiers a répondu que ce projet fait déjà partie de la liste stable annoncée par 
le ministère.  
 
5. Politique 713 (éléments en révision) 
 
Les membres du Conseil ont été demandés d’émettre des recommandations et commentaires 
par rapport aux trois composantes qui sont actuellement en révision dans la Politique 713 – 
Orientation sexuelle et identité de genre (6.3.2 – Changement de nom, 6.1.5 – Participation aux 
activités scolaires, périscolaires et parascolaires en lien avec l’identité de genre et 6.4 – Les 
espaces universels (ex. : toilettes non-genrées)). 
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Le Conseil a invité Madame France Breault qui est experte en la matière afin de guider, conseiller 
et répondre aux questions des membres du CED. 
 
Les membres du Conseil sont d’avis que tous les éléments de la Politique 713 sont essentiels 
alors à moins de vouloir y ajouter des éléments, ils sont d’avis que cette politique ne devrait pas 
changer. Au lieu d’apporter des modifications, il est essentiel de faire de l’éducation à ce sujet. 
Les items identifiés en révision ne semblent pas problématiques dans nos écoles selon les 
commentaires émis par la communauté scolaire et LGBTQ2+.  
 
Mme Breault a remercié les membres du CED de leur soutien en lien avec ces points et envers 
la communauté LGBTQ2+. En raison de cette possible révision, elle a mentionné que plusieurs 
élèves se sentent insécurisés en ce moment et craignent de subir des répercussions. Les 
personnes alliées dans les écoles se questionnent sur la validité de leur travail en lien avec ce 
dossier. Il est important de continuer à porter ce message de soutien pour notre communauté 
LGBTQ2+. 
 
La directrice générale a souligné l’excellent travail de notre précieuse alliée, Mme France Breault, 
pour le DSFS et la communauté LGBTQ2+. Elle s’est également dit fière du travail fait à ce sujet 
au sein du DSFS. 
 
Un document de réflexion/opinion du CED sera rédigé et soumis au bureau du sous-ministre par 
courriel.  
 
6. Levée de la séance 
 
19 h 57 
 
 
 
 
            
Michel Côté    Monique Boudreau 
Président     Secrétaire 


